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1. Contexte 

Le 31 mars 2021, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) de 

mener la procédure de consultation externe portant sur une modification de la loi du 22 juin 2007 sur 

l’Etat hôte (LEH)1. Cette consultation s’est achevée le 7 juillet 2021. 

La consultation a été menée auprès de tous les cantons, des partis politiques (11), des associations 

faîtières des communes, des villes et des régions de montagne qui œuvrent au niveau national (3), des 

associations faîtières de l’économie qui œuvrent au niveau national (8) et des autres milieux intéres-

sés (4).  

Le projet de modification de la LEH vise à tenir compte de la situation particulière du Comité international 

de la Croix-Rouge (CICR) en matière de prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité. 

Il s’agit d’inscrire dans la LEH la compétence du Conseil fédéral d’accorder au CICR le privilège de 

soumettre à la législation sur la prévoyance professionnelle les membres de son personnel qui ne sont 

pas assurés à l’assurance-vieillesse et survivants fédérale. Le projet d’acte porte sur l’ajout d’un ali-

néa 1bis à l’article 3 de la LEH. 

2. Réponses à la consultation 

Le DFAE a reçu 30 réponses à la consultation qui se répartissent comme suit : 22 cantons, 4 partis 

politiques, 1 organisation faîtière nationale des villes, 2 organisations faîtières nationales de l’économie 

et 1 autre partie intéressée. Sept de ces participants ont renoncé explicitement à prendre position2. La 

liste des participants figure en annexe et toutes les réponses à la consultation sont publiées sur Internet3. 

3. Résultats de la consultation 

Il ressort de l’ensemble des prises de position qu’il existe un soutien unanime en faveur du projet de 

modification de la LEH. L’objet et le but du projet ont très bien été compris par tous les participants. 

Aucun commentaire spécifique relatif à la formulation de la nouvelle disposition n’a été formulé.  

De nombreux cantons soulignent le rôle central joué par le CICR dans le domaine du droit humanitaire 

et son lien particulier avec la Suisse. Ils saluent la politique d’Etat hôte de la Suisse et la prise en compte 

des besoins spécifiques de cette organisation qui entretient depuis toujours des liens très étroits avec la 

Suisse. Le canton de Thurgovie invite le DFAE à vérifier si d’autres organisations internationales se 

trouvent dans une situation similaire au CICR et, le cas échéant, à évaluer si leur situation devrait éga-

lement être prise en compte dans le cadre de la présente modification. Par ailleurs, il relève qu’en prin-

cipe la LEH aurait dû être modifiée avant la modification de l’accord de siège CICR.  

Les partis politiques soutiennent la proposition de modification. Le PLR estime qu’au vu de la situation 

particulière et de l’importance du CICR, la modification proposée est justifiée. Le PVL indique qu’il sou-

tient la politique d’Etat hôte et souligne le rôle de premier plan du CICR dans la protection des victimes 

de conflits armés. Le PSS soutient l’octroi de conditions favorables au CICR afin de lui faciliter l’exécution 

de son mandat international. L’UDC souligne l’importance de la politique de neutralité de la Suisse et 

estime que la modification est justifiée dans la mesure où elle ne concerne que le CICR et qu’elle est 

limitée à une exception spécifique.  

Les associations faîtières de l’économie approuvent le projet. L’USS souligne que l’octroi de cette déro-

gation limitée se justifie afin de renforcer le régime de retraite des membres du personnel du CICR.   

                                                      

1 RS 192.12 

2 Cantons AR, BS, GR, SG et SH ainsi que l’Union des villes suisses et la Fondation institution supplétive LPP.  

3 Les documents relatifs à la consultation sont disponibles sous www.admin.ch > Droit fédéral > Procédures de consultation > Procédures de con-
sultation terminées > 2021 > DFAE. 

http://www.admin.ch/


 

 

Annexe : liste des participants à la consultation 

1. Kantone / Cantons / Cantoni  

AG Aargau / Argovie / Argovia 

AI Appenzell Innerrhoden / Appenzell Rhodes-Intérieures / Appenzello Interno 

AR Appenzell Ausserrhoden / Appenzell Rhodes-Extérieures / Appenzello Esterno 

BE Bern / Berne / Berna 

BL Basel Landschaft / Bâle-Campagne / Basilea Campagna 

BS Basel Stadt / Bâle-Ville / Basilea Città 

FR Fribourg / Freiburg / Friburgo 

GE Genève / Genf / Ginevra 

GL Glarus / Glaris / Glarona 

GR Graubünden / Grisons / Grigioni 

LU Luzern / Lucerne / Lucerna 

NE Neuenburg / Neuchâtel  

NW Nidwalden / Nidwald / Nidvaldo 

OW Obwalden / Obwald / Obvaldo 

SG St. Gallen / Saint-Gall / San Gallo 

SH Schaffhausen / Schaffhouse / Sciaffusa 

SO Solothurn / Soleure / Soletta 

TG Thurgau / Thurgovie / Turgovia  

TI Ticino / Tessin 

VD Vaud / Waadt 

ZG Zug / Zoug / Zugo 

ZH Zürich / Zurich / Zurigo 

2. In der Bundesversammlung vertretene politische Parteien / partis politiques représentés 

à l’Assemblée fédérale / partiti rappresentati nell’Assemblea federale 

FDP / PLR Die Liberalen / Les Libéraux-Radicaux / I Liberali Radicali 

GLP / PVL Grünliberale Partei Schweiz / Parti vert’libéral Suisse / Partito verde liberale svizzero  

SVP / UDC Schweizerische Volkspartei / Union Démocratique du Centre / Unione Democratica di Centro 

SPS / PSS Sozialdemokratische Partei der Schweiz / Parti socialiste suisse / Partito socialista svizzero  

3. Gesamtschweizerische Dachverbände der Gemeinden, Städte und Berggebiete / asso-

ciations faîtières des communes, des villes et des régions de montagne qui œuvrent au 

niveau national / associazioni mantello nazionali dei Comuni, delle città e delle regioni di 

montagna 

SSV / UVS / UCS Schweizerischer Städteverband / Union des villes suisses / Unione delle città svizzere 

4. Gesamtschweizerische Dachverbände der Wirtschaft / associations faîtières de l’écono-

mie qui œuvrent au niveau national / associazioni mantello nazionali dell’economia 

CP Centre Patronal 

SGB / USS Schweiz. Gewerkschaftsbund / Union syndicale suisse / Unione sindacale svizzera  

5. Weitere interessierte Kreise / Autres milieux intéressés / Altre cerchie interessate 

Stiftung Auffangeinrichtung BVG / Fondation institution supplétive LPP / Fondazione istituto collettore LPP 

 


